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La commission a examiné la proposition de résolution européenne de M. Yves 

Daniel sur la proposition de règlement relatif à la production biologique et à l’étiquetage 

des produits biologiques (COM(2014) 180 finals – E 9240) (n° 2676) sur le rapport de 

Mme Marie-Hélène Fabre. 

M. le président François Brottes. Mes chers collègues, je commence par vous 

transmettre les excuses de M. Gérard Romiti, président du Comité national des pêches 

maritimes, qui, du fait d’un problème familial, n’a pu se rendre auprès de notre Commission 

afin d’y être entendu ce matin. Son audition est reportée à une date ultérieure. 

Nous en venons donc à l’examen d’une proposition de résolution européenne de 

M. Yves Daniel, à la fois membre de la Commission des affaires européennes – c’est à ce titre 

qu’il a rapporté le texte – et de notre commission, relative à la production biologique et à 

l’étiquetage des produits biologiques. Je rappelle que lorsqu’une résolution est adoptée par la 

Commission des affaires européennes, elle devient résolution de l’Assemblée nationale si 

aucune commission ne s’en saisit ; si une commission permanente s’en saisit, c’est le texte 

issu de la commission permanente qui vaut résolution de l’Assemblée nationale. Pour ma part, 

je fais en sorte que notre commission se saisisse de toute résolution entrant dans son champ de 

compétence – ce qui est le cas de ce texte, portant sur un sujet que nous connaissons bien. 

Mme Marie-Hélène Fabre, rapporteure. La proposition de résolution que je 

rapporte aujourd’hui a été adoptée il y a quinze jours par la Commission des affaires 

européennes ; notre collègue Yves Daniel en était le rapporteur. 

L’agriculture biologique répond à un souci croissant de notre société de remettre 

l’alimentation au cœur du débat public. Elle contribue, par le fort niveau d’engagement 

réglementaire auquel elle est soumise, à donner – et redonner – confiance aux consommateurs 

dans leur alimentation quotidienne. 

Elle peut se définir comme un système d’exploitation agricole s’interdisant 

l’utilisation de substances de synthèse et s’inscrivant de manière plus large dans une gestion 

durable de l’agriculture en termes environnementaux et de bien-être animal. Elle répond à une 

logique d’alimentation de proximité et de saisonnalité, et au souci d’éviter le gaspillage 

alimentaire. 

L’agriculture biologique représentait un marché de plus de 4,5 milliards d’euros en 

France en 2013 ; c’est un secteur en croissance continue, qui a doublé entre 2007 et 2012. Les 

produits issus de l’agriculture biologique représentent 2,5 % du marché alimentaire ; les 

Français sont près d’un sur deux à consommer « bio » au moins une fois par mois. 

Les importations ont fortement diminué au cours des dernières années, passant de près 

de 40 % en 2009 à 25 % en 2012. Il s’agit pour 44 % de produits exotiques, qui ne sont pas 

disponibles en France métropolitaine. Les ventes de produits issus de l’agriculture biologique 

à l’extérieur de la France, constituées à 60 % par les ventes de vins, sont estimées à 

380 millions d’euros en 2013, ce qui représente une hausse de plus de 20 % par rapport à 

2012. 

Je me réjouis de cette quasi-autonomie alimentaire dans ce domaine, car j’estime qu’il 

est plus logique que ce type de produits répondent en premier lieu aux besoins des populations 

locales. 
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L’agriculture biologique est régie par le règlement (CE) n° 834/2007. La Commission 

européenne a publié en mai 2012 un rapport sur l’application de ce règlement, qui concluait à 

la nécessité de mener une réforme de la législation sur l’agriculture biologique afin 

notamment d’assurer un meilleur contrôle et de rationaliser le système d’importation. La 

Commission a soumis au Parlement européen et au Conseil européen un projet de règlement 

en mars 2014. Elle a annoncé qu’elle retirerait sa proposition de règlement si celle-ci n’était 

pas adoptée par les deux instances précitées avant la fin du premier semestre 2015. Le Conseil 

semble sur le point de parvenir à un accord. Quant au vote en plénière au Parlement européen, 

il devrait intervenir d’ici au mois de septembre 2015. 

Je suis très attachée à l’élaboration d’un texte respectant le délicat équilibre entre 

confiance du consommateur – indispensable à la croissance du marché des produits issus de 

l’agriculture biologique – et le développement de la production qui suppose, sinon 

l’allégement, au moins la non-aggravation de certaines contraintes. Il faudra que la 

Commission interprète de manière souple le délai qu’elle s’était initialement fixé, afin de 

laisser le temps nécessaire aux institutions pour parvenir à un compromis satisfaisant pour 

l’ensemble des parties. 

On constate aujourd’hui une application non harmonisée du règlement. Premièrement, 

les règles applicables à l’agriculture biologique peuvent varier d’un État membre à l’autre, 

notamment selon l’activation ou non des dérogations prévues par le règlement. La mise en 

œuvre des dérogations aux règles communes relatives à l’agriculture biologique peut avoir 

des effets délétères. Ainsi, les États membres peuvent autoriser l’utilisation de semences non 

biologiques non traitées si des semences biologiques ne sont pas disponibles. Or la base de 

données nationale des semences disponibles n’est pas identique d’un État membre à l’autre. 

Comme le prix des semences biologiques est plus élevé que celui des semences non bio, les 

producteurs d’un pays dont l’État reconnaît peu de semences biologiques disponibles 

bénéficient d’un avantage par rapport à leurs concurrents. 

Deuxièmement, il existe des lacunes importantes en matière d’harmonisation des 

règles relatives aux contrôles entre les États membres. 

La proposition formulée par la Commission est intéressante à plusieurs égards. D’une 

part, elle permet la simplification et la sécurisation du système d’importation, en prévoyant de 

soumettre les produits en provenance des pays tiers, pour lesquels il n’existe pas d’accord 

d’équivalence, à l’obligation de conformité totale avec les règles européennes ; cela permet 

d’éviter d’éventuelles distorsions de concurrence et d’assurer aux consommateurs un niveau 

élevé d’assurance. 

D’autre part, la certification de groupe offre aux producteurs la possibilité de 

mutualiser les coûts, ce qui facilitera la conversion des exploitations vers la production 

biologique – qui, en outre, s’inscrit parfaitement dans la logique collective promue par la loi 

d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt adoptée par notre commission. 

Malheureusement, la proposition initiale de règlement de la Commission posait 

certaines exigences inacceptables, à commencer par l’interdiction des exploitations mixtes. La 

proposition de règlement impose qu’à l’issue de la période de conversion, les exploitations 

biologiques ne puissent plus comporter d’unités de production conventionnelle. J’estime cette 

approche très partiale et partielle. En effet, elle se fonde sur une approche très idéologique au 

mépris des réalités économiques d’un secteur en plein développement. Si l’on peut admettre, à 

terme, l’objectif d’exploitations produisant uniquement d’une manière biologique, il faut 
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également reconnaître la difficulté de le mettre en pratique dans un futur proche : 

l’interdiction de la mixité aurait pour conséquence la disparition de 25 % des exploitations 

biologiques françaises. En outre, il ne faut pas négliger le fait que la possibilité de pratiquer la 

mixité peut constituer une approche « douce » assurant l’équilibre économique de 

l’exploitation pendant une période de transition qu’il est difficile d’estimer a priori au regard 

de la diversité des critères entrant en jeu. 

La mixité ne résulte d’ailleurs pas toujours d’un choix : elle peut être subie, par 

exemple dans le cas de produits souffrant de l’absence d’une filière allant de l’amont à l’aval 

– je pense notamment à la betterave sucrière. Enfin, en soutenant qu’il existe un plus grand 

risque de fraude dans les exploitations mixtes, on néglige le fait qu’il existe toujours la 

possibilité de séparer juridiquement les unités de production biologique et conventionnelle en 

deux exploitations distinctes : dans ce cas, l’organisme certificateur ne peut contrôler que 

l’exploitation biologique sans avoir accès, par exemple, à la liste des produits non autorisés 

achetés par l’exploitation conventionnelle. 

Par ailleurs, la Commission européenne a prévu de substituer la méthode d’analyse des 

risques à la fréquence minimale d’un contrôle physique par an par exploitation. Ce 

changement d’approche dans la mise en œuvre des contrôles risque, à mon sens, d’entamer la 

confiance des consommateurs dans les produits issus de l’agriculture biologique. 

Enfin, la Commission prévoit l’instauration d’un seuil maximal de présence de résidus 

de substances non autorisées en production biologique et, au-delà de ce seuil, le déclassement 

des produits biologiques en produits conventionnels. Elle instaure de ce fait une obligation de 

résultat venant remplacer l’obligation de moyens qui prévalait jusqu’à présent. La mise en 

œuvre de cette mesure pose de nombreuses questions, notamment sur l’indemnisation en 

fonction de l’origine de la contamination. 

La proposition de résolution européenne soutenue par la Commission des affaires 

économiques vise à parvenir à un compromis plus équilibré, s’établissant sur quatre axes. 

Premièrement, il convient de ne pas précipiter l’interdiction de la mixité : j’estime que la 

proposition de résolution transmise par la Commission des affaires européennes constitue de 

ce point de vue un juste équilibre car, si je partage l’objectif de la Commission européenne de 

supprimer, à terme, de la mixité des modes de production par les exploitations à l’issue de la 

période de conversion, j’appelle néanmoins votre attention sur l’impossibilité de fixer une 

date d’interdiction, à moins de déprimer fortement le développement de l’agriculture 

biologique. 

Deuxièmement, il importe de définir des règles relatives au bien-être animal mesurées 

et proportionnées : c’est pourquoi la proposition de règlement renforce de manière 

substantielle les règles applicables qui peuvent s’avérer problématiques selon l’interprétation 

qui en est faite. 

Troisièmement, la problématique du seuil de déclassement des produits biologiques 

doit s’intégrer dans un cadre plus large. Bien que consciente de l’intérêt de la proposition 

visant à déclasser les produits biologiques dès lors qu’ils comportent un niveau de résidus 

supérieur à un seuil déterminé, j’estime que la réflexion n’est pas encore mûre à ce stade. Il 

conviendrait donc plutôt de renforcer les contrôles en cas de détection de substances non 

autorisées, afin de déterminer les causes de la contamination. Je suis en faveur d’un 

compromis visant à harmoniser les pratiques de détection des résidus, tout en introduisant une 

notion de proportionnalité des sanctions en fonction de l’origine de la contamination. 
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Quatrièmement, après avoir rencontré l’ensemble des représentants de la profession, je 

suis convaincue de l’importance, notamment vis-à-vis des consommateurs, du maintien d’un 

contrôle physique des exploitations au moins une fois par an. Les agriculteurs y sont 

également très attachés car ce contrôle représente, selon leurs propres dires, une véritable 

occasion de « se mettre à jour » en matière d’évolutions réglementaires : de ce point de vue, 

ce contrôle est plutôt vécu comme un partenariat – à la différence des contrôles effectués dans 

le cadre de la politique agricole commune (PAC), que les professionnels ressentent souvent 

comme une sanction. 

M. le président François Brottes. Je vais donner la parole à ceux de nos collègues 

qui souhaitent s’exprimer, avant qu’Yves Daniel n’intervienne à son tour ; enfin, Mme la 

rapporteure apportera une conclusion au débat avant que nous n’entamions la discussion des 

amendements. 

M. Antoine Herth. Je salue l’initiative de notre collègue Yves Daniel et me félicite de 

constater que l’examen de ce texte nous rassemble, une fois n’est pas coutume, dans une 

approche consensuelle. 

Comme l’ensemble de mon groupe, j’approuve le principe consistant à instaurer des 

contrôles plus rigoureux des produits importés ; c’était là un point faible de l’actuelle 

réglementation. Pour ce qui est de la mixité des exploitations, j’estime, comme Yves Daniel, 

qu’il convient de faire preuve de prudence. D’une part, la mixité est parfois subie – notre 

collègue cite l’exemple des betteraves sucrières, mais cela vaut pour l’ensemble des cultures 

pérennes ; d’autre part, certains pays, en particulier l’Espagne, seraient fortement touchés par 

l’interdiction de la mixité, qui obligerait à ce que l’ensemble de l’exploitation se fasse en bio. 

En effet, certaines exploitations s’étendent sur des terrains soumis à des conditions 

pédoclimatiques et topographiques différentes les unes des autres, ce qui justifie la 

coexistence de deux modes de production : ainsi les oliviers et la vigne plantés sur les coteaux 

peuvent être produits en bio, et les céréales cultivées dans la plaine en exploitation 

conventionnelle. 

Pour ce qui est du bien-être animal, c’est un objectif que nous partageons tous. 

Cependant, quand la proposition de règlement interdit « l’attache ou l’isolement des animaux 

d’élevage, à moins que ces mesures concernent des animaux individuels pendant une durée 

limitée et pour autant qu’elles soient justifiées par des raisons vétérinaires », l’exception 

prévue ne me paraît pas assez large. En zone de montagne, d’autres facteurs sont de nature à 

justifier l’attache ou l’isolement des animaux : le climat, la pente du terrain, ou la nécessité de 

maintenir les animaux à l’étable durant l’hiver – et dans des bâtiments eux-mêmes soumis à 

des règles très strictes en matière d’intégration paysagère. Il importe donc que la Commission 

européenne prenne conscience du fait que certains types d’élevage nécessitent de recourir à 

l’attache ou à l’isolement. 

En ce qui concerne l’analyse des risques, la Commission européenne souhaite faire 

évoluer les modes de contrôle en supprimant l’obligation d’un contrôle physique annuel de 

toutes les exploitations bio, au profit d’une approche des contrôles basée sur l’analyse des 

risques. M. Daniel indique dans son rapport que cette approche est unanimement dénoncée 

par les opérateurs, qui craignent que sa mise en œuvre ne se fasse au détriment des 

consommateurs. Cela dit, il ne faudrait pas qu’une fois de plus, l’adoption d’une disposition 

européenne ne vienne en premier lieu engraisser les agences de conseil, cabinets de contrôle 

et intermédiaires de tout poil qui tirent leur subsistance de l’existence de telles dispositions : 
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de ce point de vue, j’estime donc que la simplification proposée ne nuira pas à l’équilibre 

général de l’agriculture biologique. 

Quant à votre interrogation sur la notion de certification de groupe et les sanctions 

possibles, il me paraît évident qu’en cas de manquement, la première sanction doit consister 

en la suppression de la certification de groupe, remplacée par une certification individuelle. 

Enfin, M. Daniel souligne que l’agriculture biologique a aussi besoin de solutions de 

contrôle des ravageurs, compatibles avec le mode de production biologique. Dans les rapports 

que nous avons rédigés l’un et l’autre sur le sujet, Dominique Potier et moi-même avons tous 

deux insisté sur la nécessité de développer des solutions de biocontrôle venant renouveler et 

élargir la gamme d’outils des exploitants. Si le bio repose sur la prévention plutôt que sur les 

traitements curatifs, il est essentiel que ce mode d’exploitation dispose de traitements aussi 

efficaces que ceux utilisés dans le cadre de l’agriculture conventionnelle : la mouche suzukii 

s’attaque à toutes les fraises et cerises, qu’elles soient bio ou non ! 

Pour conclure, le groupe UMP est favorable à cette proposition de résolution, même 

s’il aura plusieurs autres remarques et suggestions d’amélioration à formuler. 

Mme Frédérique Massat. Au nom du groupe SRC, je salue également le travail de 

notre collègue Yves Daniel, ainsi que celui de notre rapporteure Mme Marie-Hélène Fabre, 

qui complète utilement le texte sur certains points. 

La législation communautaire a un rôle moteur à jouer dans le développement de 

l’agriculture bio. De ce point de vue, il convient de souligner l’importance des travaux en 

cours de la Commission européenne, mais aussi du Parlement et du Conseil européens. Si la 

dynamique engagée en matière de conversion ne fait plus débat, il faut l’accompagner et faire 

en sorte de l’harmoniser au niveau européen. 

La mise en perspective des produits finis actuellement disponibles dans le cadre d’une 

demande croissante appelle à une mise à jour et à une harmonisation des réglementations 

applicables, afin de répondre au double enjeu de développement de capacité de production des 

agriculteurs européens et de garanties à apporter aux consommateurs. L’homogénéisation 

réglementaire des pratiques constitue également un levier pour lutter contre d’éventuelles 

distorsions de concurrence pouvant résulter de normes intracommunautaires hétérogènes 

parmi les États membres. 

Pour ce qui est des pratiques de mixité des exploitations biologiques, un quart des 

exploitations en Europe combinent actuellement productions bio et conventionnelle, et 

certaines dérogations demeurent autorisées afin de faciliter le développement du secteur. 

Notre rapporteure plaide en faveur d’une position équilibrée, nécessaire pour préserver le 

développement concomitant du bio et de l’agriculture conventionnelle. En effet, si l’objectif 

de mettre un terme aux dérogations est partagé, leur fin brutale pourrait avoir un effet négatif 

sur le potentiel de production européen. 

En ce qui concerne les contrôles, je suis moi-même actuellement en train de rédiger un 

rapport relatif aux contrôles effectués dans les exploitations agricoles, qu’elles soient bio ou 

non. Je partage l’avis de la rapporteure quant à la nécessité d’une proportionnalité des 

sanctions ayant vocation à s’appliquer, et je pense que nous devons travailler sur le sujet des 

certifications en général. Il apparaît que les contrôles effectués dans ce cadre sont beaucoup 

mieux acceptés par les agriculteurs que ceux réalisés au titre de la PAC, car ils s’inscrivent 
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dans une démarche d’accompagnement et de conseil. Un rendez-vous ayant été pris à 

Bruxelles avec le commissaire européen en vue de simplifier les contrôles au niveau 

européen, nous aurons d’autres occasions d’évoquer ce sujet. 

M. Joël Giraud. Je remercie Yves Daniel pour sa proposition, ainsi que Mme la 

rapporteure pour son exposé très clair. 

Bien qu’étant allergique aux fraises, je comprends la préoccupation de ceux qui 

entendent préserver ce fruit des attaques de la mouche suzukii. Mes questions porteront sur 

d’autres points, à commencer par les mécanismes prévoyant des contrôles stricts destinés à 

assurer la pérennité et le développement de la filière bio. Cette filière connaissant un succès 

croissant auprès des consommateurs, dont la demande augmente beaucoup rapidement que la 

production – ce qui entraîne une part croissante des importations –, quels sont exactement les 

moyens mis en œuvre pour éviter aux producteurs européens d’être défavorisés par des 

contrôles et des contraintes certes nécessaires pour protéger les consommateurs, mais qui ne 

doivent pas être un frein au développement de cette filière ? Par ailleurs, quels moyens 

juridiques, humains et financiers l’Union européenne a-t-elle mis en œuvre pour que le bio 

importé soit soumis aux mêmes contraintes que le bio produit en France ? 

L’article 20 de la proposition de résolution introduit un principe de pollueur-payeur, 

sans toutefois aller jusqu’au bout de cette démarche. Comment l’Union européenne a-t-elle 

résolu de mettre cet article en application ? 

Enfin, les contraintes nouvelles vont favoriser des cultures bio plus spécifiques, avec 

le risque de voir diminuer les surfaces cultivées, ce qui va à l’encontre du développement de 

la filière. Comment l’Union européenne envisage-t-elle d’accompagner les exploitations 

mixtes – c’est-à-dire associant bio et culture conventionnelle ? 

Mme Brigitte Allain. Je remercie Mme Fabre et M. Daniel pour leur travail sur 

l’agriculture biologique en parallèle de l’examen de la proposition de résolution au Parlement 

européen. Il s’agit d’améliorer un aspect spécifique du règlement bio, portant sur la sécurité 

des consommateurs : le label « agriculture biologique » est le plus connu des consommateurs 

et, du fait des exigences fortes imposées aux producteurs, il fait bénéficier la chaîne de 

distribution d’un haut niveau de confiance, comme en atteste la mission parlementaire sur les 

circuits courts et la relocalisation alimentaire. L’Union européenne a considéré que 

l’augmentation des conversions au bio en Europe et la hausse des importations depuis des 

pays situés hors de l’Union européenne nécessitaient une révision des procédures de contrôle 

afin d’éviter les fraudes. Nous nous réjouissons de l’expansion des aliments biologiques en 

Europe : nous y voyons l’avenir de notre agriculture, et nous devrions du reste être plus 

exigeants sur le contenu de nos assiettes, bio ou pas. 

Nous rejoignons le besoin exprimé d’un texte amélioré par rapport à la législation 

actuelle, et réaffirmons les principes d’une agriculture biologique liée aux sols et aux 

territoires. Je regrette cependant la suppression du contrôle de certification annuel en raison 

de son coût, qui va à l’encontre de l’objectif de sécurisation du consommateur, mais 

j’approuve la possibilité d’un certificat de groupe pour les petits producteurs. Nos collègues 

du Parlement européen, notamment José Bové, y travaillent et seront amenés à se prononcer 

cet été sur la proposition de règlement. La France, pays de tradition culinaire et de produits de 

qualité, se doit de veiller tout particulièrement à donner une information complète et véridique 

au consommateur. 
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La loi Consommation, adoptée par le Parlement français en mars 2014, contenait une 

disposition visant à assurer la transparence sur la provenance des viandes dans les plats 

préparés, restée pour le moment sans suite à Bruxelles. De même, avec le projet de loi Santé, 

nous nous apprêtons à adopter un dispositif d’étiquetage nutritionnel simplifié, faisant suite à 

l’adoption du règlement européen INCO (Information du Consommateur). Ce dispositif reste 

cependant basé sur un principe de volontariat et ne prévoit pas la délivrance d’informations 

sur les additifs ni sur les pesticides utilisés. 

J’ajoute que, sans attendre les règlements européens, nous disposons en France 

d’excellents moyens de renforcer la confiance des consommateurs en notre agriculture 

biologique, et d’engager activement la relocalisation de la production et de la consommation 

alimentaires. Nous devons lier autant que faire se peut le développement de la production 

biologique et locale : la demande existe et se trouve même actuellement insatisfaite. Nous 

aurons l’occasion d’en reparler lors de la remise du rapport que j’évoquais précédemment. 

Fournir un véritable soutien aux producteurs bio français suppose également de leur 

verser les aides intégralement et à la date prévue – sur ce point, je ne m’étendrai pas sur 

l’épisode particulièrement regrettable auquel nous avons assisté il y a peu de temps. 

Nos amendements ont vocation à améliorer la proposition de résolution sur certains 

points, notamment la mixité, les semences bio et les actes délégués. J’appelle votre attention 

sur un problème particulier, celui du risque de dissémination fortuite des OGM, que le 

nouveau règlement européen d’OGM « à la carte » va considérablement accroître : il est à 

craindre qu’il ne favorise la contamination de nombreux champs bio et le déclassement de 

leur production. Si la responsabilité du pollueur n’est pas définie, il convient, pour ne pas 

induire le consommateur en erreur et pour maintenir un bon niveau de qualité sanitaire des 

produits et un haut niveau de confiance des consommateurs dans la production biologique, de 

fixer des seuils extrêmement bas de tolérance à la présence d’OGM disséminés à partir 

d’autres sites. Au demeurant, le meilleur moyen de garantir l’absence d’OGM dans la 

production biologique est encore d’en interdire la production. 

M. Thierry Benoit. Au nom du groupe UDI, je me réjouis également de voir cette 

proposition de résolution, dont nous partageons les objectifs, soumise à l’examen de notre 

Commission. Elle s’inscrit dans la continuité de nos travaux sur la loi d’avenir pour 

l’agriculture, l’alimentation et la forêt d’octobre 2014, au cœur de laquelle se situait l’agro-

écologie. 

Nous estimons nous aussi que la fin programmée des productions mixtes est en réalité 

impossible. Les Français doivent saisir l’occasion qui leur est donnée d’envoyer quelques 

signaux au niveau européen en termes d’objectifs. Si la consommation augmente, la 

production européenne n’est pas au rendez-vous ; sans doute la France pourrait-elle fixer des 

objectifs de production. Bien des questions viennent se greffer sur celle de l’agriculture bio, 

notamment celle, plus générale, de la qualité nutritionnelle et, plus largement, de l’agriculture 

à vocation santé : bien nourrir les animaux, bien nourrir les hommes. 

L’évocation de la question du bien-être animal me fournit l’occasion d’évoquer un 

sujet qui donne souvent lieu à débat à France, à savoir l’abattage rituel : je m’étonne que 

l’Europe soit à la fois si concernée par la question du bien-être animal – une question 

effectivement importante – et si peu regardante sur les abattages rituels. 



—  9  — 

Si la simplification des procédures de contrôle peut constituer une solution en matière 

de traçabilité, la France doit jouer un rôle moteur en proposant des solutions visant à 

simplifier la lecture de l’agriculture bio, autrement dit de l’origine des produits, par le 

consommateur. 

Enfin, ce type de résolution peut nous donner l’occasion de remettre au cœur de la 

réflexion européenne le sujet de la production de protéines d’origine végétale, mais aussi des 

oléagineux, ce qui peut passer par la remise au goût du jour de cultures européennes 

ancestrales telles que le lupin, la féverole ou le lin, éventuellement au moyen d’une 

proposition de résolution européenne, afin de tenter de pallier l’importation de protéines 

végétales – je pense notamment au soja et à la problématique relative aux OGM qui s’y 

attache. 

En conclusion, groupe UDI soutient cette proposition de résolution européenne. 

M. Germinal Peiro. Effectivement, les thèmes abordés par cette proposition de 

résolution sont proches de ceux que nous avons évoqués lors de l’examen de la loi d’avenir 

pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt de 2014, qui avait pour thème central l’agro-

écologie – consistant à rapprocher le mode cultural de l’agronomie, de la qualité et du travail 

des sols, au service d’une agriculture plus respectueuse de l’environnement. 

La question de la mixité, que la Commission européenne prévoit de supprimer, mérite 

d’être examinée avec une grande prudence. Dans un pays de polyculture, il faut qu’il soit 

possible de cultiver, au sein d’une même exploitation, certaines parcelles en bio et d’autres en 

agriculture conventionnelle. L’interdire serait une grave erreur. 

Une autre question importante est celle de l’harmonisation des réglementations au 

niveau européen, à laquelle se rattache la question des contrôles aux frontières – compte tenu 

des importations de produits bio de Chine, de Turquie ou d’autres pays, où les contrôles ne 

sont pas les mêmes que ceux pratiqués en Europe. Plus généralement, il ne faudrait pas que la 

défense du bio soit l’arbre qui cache la forêt et que l’on se donne bonne conscience grâce à 

une petite partie de la surface agricole française exploitée en bio tout en continuant à polluer 

allégrement les sols et les sous-sols sur le reste du territoire, et à mettre en danger la santé des 

consommateurs. Nous nous honorerions à nous fixer un objectif de non pas 20 %, mais 80 % 

de culture bio dans notre pays. Aujourd’hui, qu’est-ce qui empêche que tout le massif allaitant 

du Massif central, mais aussi de toutes les montagnes, soit exploité en bio – c’est-à-dire en 

élevage extensif, à l’herbe ? Nous devons nous poser les bonnes questions si nous voulons 

parvenir à déverrouiller les choses un jour. 

Aujourd’hui, il n’est pas rare que des exploitants se voient contraints d’abandonner le 

bio pour des raisons tenant aux règlements européens. Dans le Périgord, on constate un 

mouvement de reflux en ce qui concerne la nuciculture, alors qu’elle avait atteint un taux 

d’exploitation en bio de 40 % – notamment grâce à la mise en place d’une aide de 900 euros à 

l’hectare durant cinq ans. Malheureusement la directive « nitrates », qui réglemente les 

pratiques en matière d’épandage de fumier, est tellement sévère que les exploitants préfèrent 

renoncer au bio. Il me semble que nous devons essayer de nous adapter plus efficacement aux 

réalités du terrain, et faire preuve d’une plus grande ambition en ce qui concerne les surfaces 

cultivées de façon biologique en France. 

M. le président François Brottes. J’en profite pour dire à quel point je suis atterré de 

constater qu’il n’existe pas d’obligation de continuer à exploiter une surface en bio lorsqu’elle 
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a été convertie à ce mode de culture, quand on sait qu’il faut deux ou trois ans pour purger les 

sols où ont été pratiquées des cultures conventionnelles – même si certains considèrent 

qu’assortir la vente d’un terrain de cette obligation constituerait une atteinte au droit de 

propriété. Il est très dommage que la proposition de résolution ne comporte pas une telle 

disposition – peut-être parce qu’elle ne serait pas conforme aux directives européennes. 

Mme Brigitte Allain. C’est un raté de la loi d’avenir pour l’agriculture. 

M. Philippe Le Ray. Je remercie également Yves Daniel et Marie-Hélène Fabre pour 

leur travail sur la question importante dont nous débattons. 

Nous devons nous interroger au sujet des freins au développement de l’agriculture 

biologique. Si nous sommes unanimes sur le constat et les objectifs, il appartient au 

Gouvernement d’agir, et nous sommes un peu pris par le temps. 

Pour ce qui est de l’harmonisation, nous ne devons pas nous contenter de la faire 

porter sur le secteur du bio : elle doit s’appliquer à l’agriculture dans son ensemble. Quelle 

différence fait-on entre une directive et un règlement européen ? Je m’étonne de constater 

qu’en matière d’OGM et de farines animales, chaque État membre continue à appliquer ses 

propres règles, alors qu’en ce qui concerne l’agriculture biologique, nous sommes capables 

d’imposer un règlement européen ayant vocation à être accepté par tous. 

Je suis en accord sur pratiquement tous les points évoqués par Yves Daniel, à quelques 

exceptions près. Nous devons être extrêmement clairs au sujet des cultures hydroponiques : 

celles-ci n’étant, par définition, pas liées au sol, elles doivent faire l’objet d’une exclusion 

formelle des dispositions relatives à l’agriculture biologique, afin de protéger le 

consommateur. Je considère également que la suppression de la mixité des modes de culture 

n’est pas souhaitable. Pour ce qui est du bien-être animal, tout comme Thierry Benoit, je 

pense que l’examen de cette proposition de résolution doit être l’occasion de redéfinir les 

notions d’abattage : c’est là un vrai sujet touchant la sensibilité des consommateurs. 

Enfin, en ce qui concerne la notion de contrôle, je ne suis pas tout à fait d’accord avec 

Mme Allain. Pour moi, les contrôles doivent être justes, équitables et appliqués de la même 

façon à toutes les exploitations, quelle que soit leur taille, car l’instauration d’un système 

dérogatoire risque de créer plus de problèmes qu’elle n’en résoudra. 

Mme Marie-Lou Marcel. Je salue à mon tour le travail réalisé par Yves Daniel et 

Marie-Hélène Fabre. 

Comme Dino Cinieri et moi-même avions eu l’occasion de le dire dans notre rapport 

d’information sur les signes d’identification de la qualité et de l’origine (SIQO), l’agriculture 

biologique certifie un processus respectueux de l’environnement et du bien-être animal, mais 

ne certifie pas un produit. Quand on observe les règles d’étiquetage bio actuellement en 

vigueur au sein de l’Union européenne, on s’aperçoit que les denrées alimentaires biologiques 

importées de pays extérieurs à l’Union peuvent être labellisées bio et afficher le logo de 

l’agriculture biologique de l’Union européenne. 

À cet égard, le point 18 (alinéa 36) de la proposition de résolution revêt une 

importance particulière, en ce qu’il vise à renforcer « les règles applicables aux produits 

biologiques importés qui, au terme d’une période de transition, devront être conformes et non 

plus seulement équivalents aux règles européennes de production biologique ». C’est un 
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aspect essentiel. Cependant, comme le point 18 le précise également, il importe que la 

Commission européenne dégage « les ressources matérielles et humaines nécessaires pour un 

contrôle efficace » des produits bio importés. On peut se demander s’il n’existe pas un moyen 

de revoir cet article afin de le rendre, sinon plus contraignant, du moins plus impliquant pour 

la Commission européenne. 

Par ailleurs, dans notre rapport sur les SIQO, nous avions abordé la question des deux 

logos applicables en matière de bio : d’une part, le logo français AB, d’autre part le logo 

européen Eurofeuille. Il serait bon de se demander s’il ne serait pas possible d’instaurer un 

logo unique pour l’agriculture biologique, harmonisé pour toute l’Union européenne. 

M. Lionel Tardy. Je pense que nous sommes unanimement favorables à cette 

proposition de résolution, basée sur des objectifs partagés par tous – à l’exception de 

l’interdiction de la mixité, difficilement compréhensible. Pour ce qui me concerne, je souscris 

totalement à l’interdiction du recours aux OGM. 

L’objectif de ce règlement doit être de concilier les attentes des consommateurs et les 

besoins des producteurs. Les premiers souhaitent une information la plus juste possible sur 

l’étiquetage, les seconds veulent continuer à pouvoir produire bio sans que cela soit 

surcontraint ou punitif. Les remarques formulées dans le cadre de l’examen de cette 

proposition de résolution me paraissent de nature à nous permettre de tendre vers cet 

équilibre. 

Cependant, s’agissant d’une proposition de règlement européen, les points soulevés 

doivent l’être au niveau de la Commission européenne : c’est donc au Gouvernement français 

qu’il revient d’agir auprès d’elle. La majorité peut sans doute nous éclairer sur les actions 

conduites par le ministre de l’agriculture ainsi que par notre excellent commissaire européen, 

Pierre Moscovici. 

J’espère que cette proposition de résolution ne restera pas une énumération de vœux 

pieux et que vous avez pris soin de la transmettre à Stéphane Le Foll, à qui il revient 

maintenant d’agir. 

M. Dino Cinieri. Malgré quelques avancées notables, parmi lesquelles l’amélioration 

du système de contrôle, le renforcement du régime d’importation pour les pays tiers et 

l’harmonisation des règles de production, les agriculteurs s’inquiètent car plusieurs 

dispositions remettent en cause les fondements du développement de l’agriculture biologique. 

La fin de la mixité pour les exploitations va fragiliser le développement des 

conversions à l’agriculture biologique et ralentir l’essor de l’agro-écologie ; l’extinction des 

dérogations revient à nier la diversité des exploitations biologiques en France ; enfin, la 

suppression de l’obligation de contrôle sur site annuel va affecter la crédibilité du système de 

certification. 

Ces dispositions ignorent les réalités des exploitations biologiques, elles menacent le 

développement futur du secteur et altèrent la confiance des consommateurs. Quelles sont les 

marges de négociation possibles ? 

M. Dominique Potier. À mon tour, je salue le travail remarquable des rapporteurs. La 

résolution manifeste le souci d’un équilibre entre des contraintes excessives qui favoriseraient 
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de manière contre-productive les importations dont les contrôles sont défaillants et la 

nécessité de maintenir une cohérence et des exigences. 

Je fais mien le scepticisme de Germinal Peiro sur le découplage au sein de la même 

exploitation entre productions biologiques et productions conventionnelles. Je partage aussi 

son enthousiasme sur les atouts de la France en matière de production biologique dans les 

régions de polyculture-élevage et de bassins allaitants pour conquérir des marchés. 

À l’appui de l’ambition d’excellence que la résolution manifeste, je veux citer des 

exemples pris outre-mer. J’ai été impressionné par le niveau de la recherche technologique et 

les avancées agronomiques à La Réunion. Les contraintes tropicales des bioagresseurs ont 

donné à cette île une avance en matière d’agronomie qui en fait un des possibles champions 

demain de la production légumière et fruitière. Ce qui était un handicap géographique peut 

devenir un atout pour la France. 

J’ai également en tête le cas édifiant de la banane en Guadeloupe et à la Martinique. Il 

illustre la capacité, à partir du drame de la chlordécone, à produire une banane qui, sans être 

bio, est la plus naturelle et d’une qualité inégalée dans le monde. 

On ne peut se fixer d’ambitions en termes de marques et de cahiers des charges sans 

les assortir de moyens de contrôles très importants aux frontières, faute de quoi les 

producteurs du Sud de la France et les producteurs européens en général ne pourront 

supporter la concurrence de leurs homologues de l’autre côté de la Méditerranée, qui ne sont 

pas soumis aux mêmes contraintes. Nous devons faire preuve d’une double exigence, à 

l’égard des produits européens, d’une part, et de ceux qui arrivent sur le territoire européen, 

d’autre part. 

M. Yves Daniel, rapporteur de la commission des affaires européennes. Une 

précision à propos des surfaces cultivées en bon et qui pourraient revenir en exploitation 

conventionnelle : la loi d’avenir pour l’agriculture fait obligation aux SAFER, en cas de 

transfert de propriété, de donner la priorité aux agriculteurs qui s’engagent à poursuivre 

l’exploitation en bio pendant au moins six ans. 

Pour ce qui est des cultures hydroponiques, je remarque qu’elles sont autorisées au 

Danemark d’où nous importons pourtant des produits bio. Reste effectivement que le principe 

fondamental de la culture biologique est le lien au sol. 

Le ministre de l’agriculture a mis en place un programme « ambition bio », doté de 

160 millions d’euros pour la période 2015-2020, dont l’objectif est de doubler les surfaces 

cultivées en bio d’ici à 2017. 

Je souhaite remercier Mme Fabre pour le travail mené au nom de la commission des 

affaires économiques. En dépit de délais contraints, elle a souhaité prendre le temps d’écouter 

de nombreux acteurs et d’entendre la diversité des points de vue. Nous avons beaucoup 

échangé. Je soutiens sans réserve les amendements qu’elle propose et qui contribuent à 

enrichir le texte initial. 

Les auditions et les déplacements ainsi que nos échanges de ce matin témoignent d’un 

consensus sur cinq lignes rouges à ne pas franchir sur la mixité des exploitations, sur les 

possibilités de dérogation aux règles de production, sur les contrôles – sont concernés les 

résidus de substances non autorisées mais aussi la certification de groupe –, sur le 
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renforcement des règles applicables aux produits biologiques importés et sur le nombre 

considérable d’actes délégués prévus par le projet de règlement. 

Je souhaite tracer les perspectives d’avenir. Cette résolution doit être considérée 

comme une étape supplémentaire, une contribution provisoire, et non un point final aux 

travaux qui sont menés depuis mars 2014 par la Commission européenne. 

Les règles européennes, pour complexes qu’elles soient, n’en sont pas moins 

nécessaires dès lors qu’elles prennent en compte la réalité de la circulation des produits 

biologiques dans l’ensemble de l’Union européenne. Dans le domaine réglementaire comme 

dans le domaine agricole, le hors-sol présente certes l’attrait de la simplicité, mais ne s’avère 

guère durable à long terme. 

Le calendrier initial des travaux européens ayant été décalé, mon rapport final sera 

présenté en juin avant que le règlement ne soit discuté au Parlement européen. Celui-ci, nourri 

par les expériences de terrain, abordera l’ensemble des problématiques de l’agriculture 

biologique afin d’apporter sa pierre à l’édifice. 

D’ici là, j’ai l’intention de rencontrer les représentants des consommateurs qui sont 

autant concernés par le règlement que les producteurs, car leur confiance dans le système est 

fondamentale pour le développement de l’agriculture biologique, mais aussi des organismes 

certificateurs. Je compte également effectuer des déplacements dans d’autres États membres, 

dont le Danemark, afin de porter un regard européen, et non franco-français, sur le règlement 

en discussion. 

Je salue la mission que conduit actuellement Mme Allain sur les circuits courts et la 

relocalisation des filières agroalimentaires qui permettra également d’alimenter la réflexion. 

Associer agriculture biologique et production locale semble aller de soi mais la France, 

comme la plupart des États membres, ne produit pas l’intégralité des produits bio qu’elle 

consomme. L’existence de règles communes, sinon harmonisées, est indispensable tant la 

question de l’agriculture biologique rejoint celle de la qualité alimentaire, et par voie de 

conséquence, de la santé. 

Alors que nous débattons du projet de loi de modernisation de notre système de santé, 

nous ne pouvons faire l’économie d’un tel débat qui pose en filigrane le projet de société que 

nous voulons. Je voulais partager avec vous l’état d’esprit qui m’anime et qui me permettra, je 

l’espère, d’ouvrir le champ des possibles, selon l’expression chère au ministre de 

l’agriculture. 

Mme la rapporteure. J’indique d’emblée à M. Potier que j’ai déposé un amendement 

sur la recherche qui devrait lui donner satisfaction. Les questions posées par les interventions 

peuvent être regroupées en trois thèmes : la mixité, les contrôles et le bien-être animal. 

S’agissant de la position du Gouvernement, monsieur Tardy, celui-ci joue un rôle 

moteur. Il est résolu à défendre la mixité des exploitations ainsi que les contrôles physiques 

sur site que la proposition de règlement tend à supprimer, pour le laisser que les contrôles 

administratifs. 

Au terme des auditions, il apparaît que la mixité des exploitations doit encore perdurer 

pendant un certain nombre d’années. Bien que passée de 2 à 4 % en quelques années, la part 

de l’agriculture biologique dans la production européenne demeure très faible. En interdisant 
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la mixité, nous prenons le risque d’une désaffection des agriculteurs vis-à-vis de l’agriculture 

biologique. 

En outre, cette mesure inciterait les exploitations à se scinder en deux entités 

juridiques distinctes, l’une conventionnelle, l’autre biologique. Seule cette dernière serait 

contrôlée alors qu’aujourd’hui le contrôle porte sur les techniques et produits utilisés dans les 

deux modes de culture. L’objectif est bien de parvenir à des exploitations exclusivement 

biologiques, mais il faut laisser le temps d’avancer vers cet objectif. Pour le moment, il est 

souhaitable de conserver la mixité. Dans certaines cultures, l’intégralité de la filière n’est pas 

bio. C’est la raison pour laquelle j’ai cité le cas de la betterave sucrière : ce n’est pas la culture 

en soi qui pose problème, mais le fait que la filière ne soit pas organisée pour raffiner la 

betterave bio. 

Les contrôles sont sollicités par les producteurs bio eux-mêmes. La relation qu’ils 

entretiennent avec le contrôleur est du même ordre que celle qui les lie à un conseiller 

technique de chambre d’agriculture. Ils sont très attachés à cette dimension 

d’accompagnement et s’opposent au contrôle uniquement administratif que le règlement 

prévoit. Le Gouvernent demande le maintien du contrôle sur site annuel dont la suppression 

n’est justifiée que par des considérations financières. Les professionnels souhaitent également 

que les contrôles à la production soient étendus à la distribution. 

S’agissant des importations, certains produits, comme le café ou le thé, arrivent sur le 

sol européen sans être soumis aux mêmes exigences que les cultures européennes. Nous 

devons passer d’une logique d’équivalence à une logique de conformité. 

S’agissant de la banane, vous avez, à juste titre, salué les efforts des DOM dont la 

production, sans répondre aux normes bio européennes, propose un niveau de qualité très 

acceptable pour le marché européen. 

En matière de bien-être animal, plusieurs règles doivent être harmonisées mais 

également proportionnées. La proposition de règlement interdirait les mutilations, l’attache ou 

l’isolement des animaux d’élevage. La castration ne sera possible que dans le cadre d’une 

anesthésie. On sait toutefois que, pour les élevages porcins, l’anesthésie peut entraîner la mort 

de l’animal. Je partage sur ce sujet les positions défendues par M. Daniel dans la résolution. 

 

La Commission en vient ensuite à l’examen des amendements déposés sur l’article 

unique de la proposition de résolution. 

 

La Commission examine l’amendement CE6 de la rapporteure. 

Mme la rapporteure. Cet amendement souligne la contribution de l’agriculture 

biologique à la création d’emplois. En effet, celle-ci emploie, à exploitation identique, plus de 

main-d’œuvre par hectare que l’agriculture conventionnelle. 

La Commission adopte l’amendement. 
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La Commission est saisie de l’amendement CE8 de la rapporteure. 

Mme la rapporteure. Cet amendement insiste sur le nécessaire renforcement des 

contrôles actuels, mais dans une rédaction plus positive. 

La Commission adopte l’amendement ainsi que l’amendement de coordination CE9 du 

même auteur. 

 

La Commission examine l’amendement CE1 de Mme Brigitte Allain. 

Mme Brigitte Allain. Cet amendement supprime l’alinéa 18 qui n’a pas lieu d’être 

dès lors que les traités n’autorisent pas la Commission à fixer une date butoir au Parlement 

européen et au Conseil. 

Mme la rapporteure. Il est vrai que les traités ne prévoient pas explicitement la 

possibilité pour la Commission de fixer une date butoir pour trouver un accord. Toutefois, la 

Commission reste maîtresse de ses initiatives et peut donc décider à tout moment de retirer 

une proposition de règlement. En annonçant la date à laquelle elle retirerait sa proposition, la 

Commission entendait faire pression sur Parlement et le Conseil afin que les discussions 

aboutissent. J’émets un avis défavorable sur cet amendement. 

M. Antoine Herth. Je n’ai jamais eu la chance de siéger au Parlement européen mais 

j’ai découvert lors de mes pérégrinations sur la transcription de la directive sur les OGM la 

différence entre une directive et un règlement. À rebours de l’interprétation de Mme Allain, il 

me semble que la Commission européenne s’impose comme règle de convaincre le Parlement 

d’adopter ce règlement car elle est pleinement consciente de son application directe, sans 

besoin du filtre de la transposition qui caractérise les directives – parfois en déformant ou en 

aggravant certaines dispositions, comme pour les directives nitrate. 

Je trouve pour ma part la formulation proposée plutôt rassurante, en ce qu’elle montre 

que la Commission européenne a compris la nécessité de convaincre le Parlement dans des 

délais rapides. 

M. Yves Daniel, rapporteur de la commission des affaires européennes. Avis 

défavorable également. 

Mme la rapporteure. Vous avez parfaitement raison, monsieur Herth. La date butoir 

a une portée politique. 

Mme Brigitte Allain. Je retire mon amendement au bénéfice des explications qui 

viennent d’être données. 

L’amendement est retiré. 

 

La Commission est saisie de l’amendement CE7 de la rapporteure. 

Mme la rapporteure. Cet amendement supprime un alinéa superfétatoire. 
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M. Yves Daniel, rapporteur de la commission des affaires européennes. 

J’approuve cette proposition. 

La Commission adopte l’amendement. 

 

La Commission examine l’amendement CE13 de la rapporteure. 

M. le président François Brottes. S’agit-il vraiment d’un amendement rédactionnel ? 

Mme la rapporteure. La rédaction de l’alinéa est redondante puisqu’il est fait 

mention d’une « large consultation de l’ensemble des acteurs ». La consultation de l’ensemble 

suffit… 

M. le président François Brottes. J’en conviens. 

La Commission adopte l’amendement. 

 

La Commission est saisie de l’amendement CE2 de Mme Brigitte Allain. 

Mme Brigitte Allain. Cet amendement procède du même esprit que le précédent. Je le 

retire. 

L’amendement est retiré. 

 

La Commission adopte les amendements rédactionnels CE18 et CE14 de la 

rapporteure. 

 

La Commission examine l’amendement CE10 de la rapporteure. 

Mme la rapporteure. Nous proposons de supprimer les mots « betterave sucrière ». 

Si n’est effectivement pas possible pour l’heure de cultiver de la betterave sucrière bio faute 

de filière de transformation, il ne s’agit nullement d’une impossibilité définitive. Plusieurs 

pays, tels que l’Allemagne, ont mis en place une filière adaptée. Il convient de ne pas faire un 

cas particulier de la betterave. 

La Commission adopte l’amendement puis les amendements rédactionnels CE15 et 

CE16 de la rapporteure. 

 

La Commission est saisie de l’amendement CE19 de M. François Brottes. 

M. le président François Brottes. L’idée de cet amendement est d’encourager la 

transmission d’une exploitation ayant obtenu la certification biologique – non sans difficultés 

car trois ou quatre ans sont nécessaires pour purger les terres – à un exploitant qui poursuivra 
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la production biologique. L’amendement n’instaure pas une obligation absolue qui pourrait 

être assimilée à une entrave ; il se contente de prévoir une compensation pour l’agriculture 

biologique au sens large si la transmission entraîne la perte de la qualification biologique. 

Puisqu’il s’insère dans une résolution, l’amendement se contente de poser un principe. 

Imaginez que vous ayez fait la réhabilitation thermique de votre maison et que vous la 

vendiez, mais après avoir démonté toute l’isolation thermique… Dans le cas présent, vous 

avez passé trois ans purger des terres « infestées » pour faire de l’agriculture biologique… 

M. Antoine Herth. Infestées, vous y allez un peu fort ! 

M. le président François Brottes. Quel terme conviendrait ? Contaminées ? Par des 

produits naturellement chimiques qui ne sont pas très bons pour l’environnement…(sourires) 

M. Philippe Le Ray. Je me dois de réagir à vos propos, monsieur le président. 

L’agriculture conventionnelle est aussi le fait de gens extrêmement sérieux. Elle est victime 

d’une histoire durant laquelle on a vu des agriculteurs abuser des produits phytosanitaires et 

des éleveurs systématiquement utiliser des antibiotiques. Mais depuis plusieurs années, la 

formation dans les écoles a évolué. Les agriculteurs ont également été formés par les 

chambres d’agriculture, pour limiter l’usage de produits. Les résultats dans les centres de 

gestion montrent que la part des intrants, en coût, par kilo de blé ou de cochon produit a 

considérablement baissé – et en volume, les résultats sont encore plus spectaculaires. Il est des 

agriculteurs qui travaillent très bien. Lorsqu’une ferme se convertit en exploitation biologique, 

il n’y a pas des produits chimiques à purger partout. La transition peut aussi se faire en 

douceur. Je réfute l’expression de sols infestés ou contaminés. 

M. le président François Brottes. Je retire le mot « infesté » qui est un peu 

extravagant. 

Il y a un point que je ne comprends pas dans votre argumentation : un exploitant 

désireux de passer de l’agriculture conventionnelle à l’agriculture biologique doit attendre 

plusieurs années pour obtenir la certification ; est-ce juste pour la beauté du geste ou parce 

que la terre doit se reposer et retrouver une forme de virginité ? Ce temps et l’investissement 

qu’il demande ne sont pas anodins. Si tout allait bien, on pourrait passer du jour au lendemain 

d’un mode de culture à l’autre. Or, ce n’est pas le cas. Je ne trouve pas normal que 

l’investissement de plusieurs années soit réduit à néant par un retour à l’agriculture 

conventionnelle. Il faut a minima une contribution d’intérêt général à l’agriculture biologique. 

Cela étant, je comprends que l’amendement suscite un débat. 

M. Alain Suguenot. Votre amendement pose un problème au regard du code rural, 

puisque la transmission d’une exploitation emporte des conséquences sur le fermage. Il 

devrait être décalqué dans d’autres matières, en particulier les rapports entre les propriétaires 

et les exploitants. Il faudrait sans doute préciser que, dans l’hypothèse de la culture 

biologique, la remise en état de l’exploitation en sortie de fermage n’est pas envisageable. 

M. le président François Brottes. Je partage votre point de vue, mais cet 

amendement s’insère dans une résolution qui pose des principes. S’il fallait rédiger un texte 

de loi, il faudrait naturellement effectuer les précisions que vous avez mentionnées. 

Mme Brigitte Allain. Je ne suis pas sûre de saisir le sens de la rédaction que vous 

proposez. Doit-on comprendre que la qualification en bio d’une exploitation demeure, sans 
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qu’il soit besoin de recommencer les démarches, dès lors que le repreneur continue la 

production en bio ? Est-ce à dire qu’il serait interdit de transmettre la ferme autrement qu’en 

tant qu’exploitation biologique alors même que tout un chacun est libre d’arrêter le bio au 

bout de cinq ans alors même qu’il a bénéficié d’aides pour obtenir sa qualification ? Certains 

ne s’en privent pas. 

Votre amendement me semble restrictif au regard de la liberté d’installation. Il est 

parfaitement possible aujourd’hui, après avoir obtenu la qualification, d’arrêter la production 

biologique tandis que votre amendement obligerait à poursuivre l’exploitation bio… Cela me 

paraît quelque peu bizarre. 

M. le président François Brottes. Il faut comprendre que je suis plus écolo que 

vous… 

M. Paul Molac. Bienvenue au groupe, monsieur le président ! 

Mme Frédérique Massat. Deux remarques de forme : il me semble qu’il faut ajouter 

par cohérence avec le texte de la résolution les termes « estime qu’» au début de l’alinéa. 

Ensuite, pourquoi employer le mot de qualification et non celui de certification ? 

M. le président François Brottes. En l’espèce, c’est la même chose : l’exploitation 

est qualifiée parce qu’elle est certifiée. 

M. Antoine Herth. J’émets une critique virulente contre cet amendement qui doit 

beaucoup à la vision très manichéenne de notre président : d’un côté, le monde pur et parfait 

de l’agriculture biologique, qui renvoie à l’Eden, et de l’autre, le monde perverti par la main 

de l’homme… 

Mme Allain pose la question au bon niveau, en se référant aux grands principes de 

notre république, à savoir la liberté. Votre idée, sympathique au demeurant, pose problème. 

Vous créez en quelque sorte un droit opposable : une fois qu’une parcelle a été convertie en 

agriculture biologique, la certification deviendrait opposable aux tiers ou, à tout le moins, 

donnerait lieu à une compensation. Mais pourquoi alors ne pas envisager qu’elle devienne 

opposable également à celui qui a choisi de faire de l’agriculture biologique ? Je rejoins 

Mme Allain sur ce point. Un agriculteur dans la vallée de la Dordogne, qui a choisi de faire la 

noix bio, ne peut plus faire marche arrière lorsque le règlement dont le respect lui semblait à 

sa portée est modifié : il est obligé de faire du bio avec des contraintes nouvelles. 

Monsieur le président, je vous demande de réfléchir avant de nous précipiter dans une 

voie qui risque d’être une impasse. 

M. Hervé Pellois. Le délai que vous évoquez doit être assimilé à une quarantaine. On 

ne préjuge pas de l’état de santé de l’animal ou de la parcelle. La période de transition permet 

de retrouver l’état de la nature. Le délai pour la conversion n’est pas forcément lié à l’état de 

la parcelle ; celle-ci peut parfaitement être déjà en bio sans être encore certifiée. 

M. Paul Molac. Je comprends votre préoccupation. Personnellement, je serai tenté de 

vous suivre. Mais je constate que la profession, tous syndicats confondus, est vent debout 

contre cette idée qu’ils interprètent comme une limitation du preneur. J’aurais donc tendance 

à suivre la profession. 
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M. le président François Brottes. Ce débat a eu le mérite de nous éclairer sur le fait 

que vous suiviez la profession, et que votre modernité s’arrête à l’endroit d’un certain nombre 

de considérations qui n’ont pas grand-chose à voir avec le caractère naturel de notre 

agriculture… Quoi qu’il en soit, je retire mon amendement. 

L’amendement est retiré. 

 

La Commission examine l’amendement CE3 de Mme Brigitte Allain. 

Mme Brigitte Allain. La proposition de résolution prévoit qu’à l’issue d’une période 

de conversion appropriée, toutes les exploitations agricoles de l’Union qui souhaitent passer à 

la production biologique soient entièrement gérées conformément aux exigences applicables à 

la production biologique. Contrairement à Germinal Peiro, je maintiens qu’il est important de 

fixer une date butoir biologique. Il est très difficile de vérifier que les produits en stock n’ont 

pas été utilisés pour la production biologique lorsque celle-ci ne représente qu’une partie de 

l’exploitation. La cohabitation au sein d’une même exploitation jette la suspicion sur 

l’agriculture ne date butoir doit permettre de lever cette suspicion. 

Mme la rapporteure. Je suis défavorable à cet amendement. Je l’ai déjà dit, la 

possibilité de créer deux structures juridiques distinctes permettrait de contourner le contrôle 

sur l’ensemble de la production, conventionnelle comme biologique. 

L’exemple allemand nous montre qu’en autorisant la scission des exploitations, le 

contrôle se limite à l’exploitation biologique alors même que celle-ci est limitrophe de 

l’exploitation conventionnelle, et conduite par le même exploitant. 

Je suis opposé à la fixation dès maintenant d’une date butoir qui doit néanmoins rester 

un objectif. Nous sommes encore au commencement de l’agriculture biologique. 

M. Yves Daniel, rapporteur de la commission des affaires européennes. Je veux 

vous faire part de mon expérience de producteur bio. Lorsqu’on choisit ce mode de 

production, on ne le fait pas par hasard, ni pour des motifs exclusivement économiques. On le 

fait également pour des raisons philosophiques. 

Il y a une quinzaine d’années, il n’existait pas de filière porcine bio. J’ai dû séparer 

mon exploitation en deux parties. Sitôt que la filière bio a été créée, j’ai transformé l’atelier 

porc pour être en conformité avec les exigences bio parce que je souhaitais m’investir à 

100 % dans cette philosophie. Je pense que la majorité des paysans réagissent ainsi. 

Je rappelle que l’objectif de cette résolution est bien de favoriser la poursuite du 

développement de l’agriculture biologique. Tant que l’équilibre entre production et 

consommation n’a pas été atteint, il est impossible de fixer une date butoir dans cette 

proposition de résolution. Il faut du temps pour atteindre cet objectif. 

Mme Brigitte Allain. Je retire mon amendement car vos arguments sont audibles. 

Mais j’aurais aimé que la résolution formule le vœu que soit fixé un délai pour une même 

exploitation afin de rappeler la nécessité d’aller vers plus de bio. 

L’amendement est retiré. 
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La Commission est saisie de l’amendement CE4 de Mme Brigitte Allain. 

Mme Brigitte Allain. La résolution prend acte de ce que les semences biologiques ne 

sont pas suffisantes pour couvrir les besoins en intrants. Il faut aller plus loin, en insistant sur 

la nécessité de soutenir spécifiquement la production de semences biologiques afin de pallier 

le manque de semences pourtant indispensables au développement de l’agriculture biologique. 

Mon amendement suggère le recours au FEADER pour développer cette production. 

Mme la rapporteure. J’émets un avis défavorable sur cet amendement qui pose 

plusieurs problèmes. 

Le régime du FEADER ne s’applique pas à la proposition de règlement qui porte 

essentiellement sur l’agriculture biologique et l’étiquetage des produits. 

La rédaction est assez imprécise : qui sont les gestionnaires de fonds européens ? 

S’agit-il des autorités de gestion, de la Commission ou des États membres ? 

Les autorités de gestion que sont les régions ont également d’autres priorités à financer 

qui concernent plus spécifiquement le développement durable. 

Mme Brigitte Allain. Au regard du développement durable et de la croissance de 

l’agriculture biologique, la question des semences est essentielle. Elle interpelle les 

gestionnaires du FEADER au niveau régional et au niveau européen. Je maintiens 

l’amendement. 

Mme la rapporteure. Le FEADER peut être amené à participer dans le cadre du plan 

d’action global mis en place par la Commission européenne pour le financement de ce 

règlement. 

La Commission rejette l’amendement. 

 

La Commission examine l’amendement CE11 de la rapporteure. 

Mme la rapporteure. Cet amendement souligne l’importance de la recherche dans le 

domaine de l’agriculture biologique. 

La Commission adopte l’amendement puis l’amendement rédactionnel CE17 du même 

auteur. 

 

La Commission est saisie de l’amendement CE5 de Mme Brigitte Allain. 

Mme Brigitte Allain. Dans les cas de contamination de produits biologiques par des 

OGM, il faut faire en sorte que les pollueurs soient les payeurs. Cet amendement tend à fixer 

un seuil de tolérance à la présence d’OGM disséminés le plus bas possible. Certains seuils 

trop élevés permettent à des produits d’être labellisés bio alors même qu’ils peuvent être 

contaminés. 
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Le meilleur moyen de garantir des produits biologiques indemnes de contamination 

OGM – qui, pour l’essentiel, sont ou bien des insecticides, ou bien conçus pour résister à des 

herbicides – est de protéger les consommateurs contre les produits contaminés. 

M. le président François Brottes. Pourquoi impose-t-on des choses aux industriels 

qu’on épargne aux agriculteurs ? Je suis très choqué par cette dichotomie. 

M. Yves Daniel, rapporteur de la commission des affaires européennes. Je suis 

très heureux d’être socialiste et très écologiste car, dans le règlement, le seuil est bel et bien 

fixé à zéro OGM. 

J’en profite pour insister de nouveau sur la recherche dans le bio, encore plus 

nécessaire que dans l’agriculture conventionnelle. La mobilisation des fonds européens doit 

profiter à l’ensemble de la recherche, et pas seulement aux semences. 

Je suis favorable au seuil de zéro OGM, mais aussi à la recherche susceptible 

d’améliorer les performances de l’agriculture. 

M. le président François Brottes. Ce zéro OGM ne s’entend-il pas comme une 

tolérance inférieure à un, soit jusqu’à 0,9 ? 

M. Yves Daniel, rapporteur de la commission des affaires européennes. La norme 

actuelle est de 0,9. La proposition de règlement abaisse le seuil à zéro. 

Mme la rapporteure. J’émets un avis défavorable. Je suis consciente de l’intérêt de la 

proposition visant à déclasser les produits biologiques dès lors qu’ils comportent un niveau de 

résidus supérieur aux seuils déterminés. Mais j’estime que la réflexion n’est pas encore mûre 

à ce stade. 

Il conviendrait plutôt de renforcer les contrôles en cas de détection de substances non 

autorisées afin de déterminer les causes de la contamination. 

Je suis donc favorable à un compromis visant à harmoniser les pratiques de détection 

de résidus. Il serait intéressant de combiner cette harmonisation avec l’introduction d’un 

principe de proportionnalité des sanctions selon l’origine de la contamination. Mais le 

règlement n’est pas le support approprié pour fixer les différents seuils en fonction de 

l’origine des résidus. 

J’appelle enfin l’attention des auteurs de l’amendement sur l’alinéa 27 : « Se félicite 

que la proposition de règlement continue à exclure de la production biologique le recours à 

des organismes génétiquement modifiés (OGM), à des produits obtenus à partir d’OGM ou 

par des OGM ». 

Mme Brigitte Allain. Le compromis que vous évoquez se traduit-il par un 

amendement ? 

Mme la rapporteure. L’utilisation d’OGM est interdite en France. Il n’est donc pas 

nécessaire d’intervenir de nouveau. 

Mme Brigitte Allain. Vous n’êtes pas sans savoir que nous travaillons sur une 

résolution européenne. Nous ne parlons pas de la France. En Europe, la réglementation sur les 
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OGM diffère d’un pays à l’autre : chacun choisit d’autoriser ou non les OGM. La France les 

interdit, certes ; mais nous examinons une résolution européenne. 

Mme la rapporteure. La décision d’interdire les OGM relève effectivement du seul 

État français. Mais la Commission travaille sur une harmonisation des contrôles. C’est la 

raison pour laquelle j’émets un avis défavorable. 

M. Yves Daniel, rapporteur de la commission des affaires européennes. La notion 

de contamination renvoi à celle de résidus, qui est la même dans le bio que dans le 

conventionnel, dans la mesure où les OGM sont interdits en France. 

L’amendement est satisfait par la proposition de règlement. 

M. le président François Brottes. Un conventionnel non OGM en France n’est pas 

forcément bio… 

 

La Commission rejette l’amendement. 

 

La Commission adopte la proposition de résolution européenne modifiée. 

 

 
———— 

 



—  23  — 

Membres présents ou excusés 

Commission des affaires économiques 

 

Réunion du mercredi 8 avril 2015 à 9 h 30 

Présents. – M. Damien Abad, Mme Brigitte Allain, Mme Marie-Noëlle Battistel, 

M. Thierry Benoit, M. Yves Blein, Mme Michèle Bonneton, M. Marcel Bonnot, M. Jean-

Claude Bouchet, M. François Brottes, M. Dino Cinieri, M. Jean-Michel Couve, M. Yves 

Daniel, Mme Fanny Dombre Coste, Mme Corinne Erhel, Mme Marie-Hélène Fabre, 

M. Daniel Fasquelle, M. Christian Franqueville, M. Franck Gilard, M. Georges Ginesta, 

M. Joël Giraud, M. Daniel Goldberg, Mme Pascale Got, M. Jean Grellier, M. Antoine Herth, 

M. Henri Jibrayel, M. Philippe Kemel, Mme Laure de La Raudière, M. Jean-Luc Laurent, 

M. Michel Lefait, Mme Annick Le Loch, M. Philippe Le Ray, M. Jean-Pierre Le Roch, 

Mme Audrey Linkenheld, Mme Jacqueline Maquet, Mme Marie-Lou Marcel, 

Mme Frédérique Massat, M. Yannick Moreau, M. Germinal Peiro, M. Hervé Pellois, 

Mme Josette Pons, M. Dominique Potier, M. François Pupponi, M. Franck Reynier, 

M. Frédéric Roig, Mme Béatrice Santais, M. Éric Straumann, M. Alain Suguenot, M. Lionel 

Tardy, M. Jean-Charles Taugourdeau, M. Jean-Marie Tetart, Mme Catherine Troallic, 

Mme Clotilde Valter, M. Fabrice Verdier 

Excusés. – M. Bruno Nestor Azerot, Mme Ericka Bareigts, M. Denis Baupin, 

M. André Chassaigne, Mme Jeanine Dubié, Mme Anne Grommerch, M. Thierry Lazaro, 

M. Serge Letchimy, M. Philippe Armand Martin, M. Jean-Claude Mathis, M. Kléber 

Mesquida, M. Bernard Reynès, M. Jean-Paul Tuaiva, Mme Catherine Vautrin 

Assistaient également à la réunion. – M. Paul Molac, M. Philippe Vigier 


